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La stratégie globale pour une mobilité 

durable « MODU » 

 

Avant-projet de loi relatif au réseau national de pistes 
cyclables et à la promotion de la mobilité douce  
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Le trafic motorisé (transports individuel motorisé et transports en commun) 

 
• Quotidiennement environ 1,66 millions de trajets motorisés par jour 

 

Région Sud 

Nordstad 

Reste du pays 

Agglomération de la 

Ville de Luxembourg 

I.  Les constats et les défis  

Les constats au niveau de la mobilité 

40 % des trajets quotidiens sont inférieurs à 3 km ! 
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Les objectifs tiennent compte de l’augmentation générale des déplacements 
(mobilité douce, transports en commun et  trafic individuel motorisé) 

 

• Objectif 1:  Meilleure articulation entre le développement territorial et la 

  mobilité 

 

• Objectif 2:  25% des déplacements quotidiens en mobilité douce à  

  l’horizon 2020 

 

• Objectif 3:  25% des déplacements motorisés en transports en   

  commun à l’horizon 2020 

 

• Objectif 4:  Favoriser une utilisation alternative de la voiture 

 

I.  Les constats et les défis  

Les 4 objectifs 
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75 % 25 % 

25 % 75 % 

I.  Les constats et les défis  

Les objectifs en matière de partage modal 
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La mobilité douce 

 

• Constitue un des principaux piliers de MoDu 

• L’objectif est d’augmenter continuellement la part de la mobilité douce dans les 

trajets quotidiens 

• La priorité réside dans la création de réseaux performants, cohérents et complets 

pour la mobilité douce 

 

 

 

 

 

 

II  La stratégie de mobilité  

Niveau national et transfrontalier 
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II  La stratégie de mobilité  

Niveau national et transfrontalier 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

• Début des études préparatoires en été 2011 

 

• élaboré par le Groupe de travail mobilité douce, issu du plan d’action national 

« mobilité douce » de 2008  

 

• Avant-projet de loi abroge la loi du 6 juillet 1999 portant création d’un réseau 

national de pistes cyclables axé sur le cyclotourisme 

 

Point de départ: 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

• créer une législation qui permet d’augmenter continuellement la part de la 

mobilité douce dans les trajets quotidiens ; 

• prévoir une complémentarité entre les transports en commun et la mobilité 

douce ; 

• créer un milieu favorable et flexible au développement du réseau ; 

• motiver les communes à compléter le réseau national qui constitue l’épine 

dorsale  à parfaire par les communes au niveau local.  

 

 

Les prémisses de la nouvelle loi: 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

1 

Les nouveaux éléments :  créer un milieu favorable et flexible au  
    développement du réseau 

1999 2013 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

réaliser des liaisons entre deux pistes 

cyclables relevant du réseau national (Utilité publique)  

  

 

réaliser des raccords permettant de connecter des 

pistes cyclables communales au réseau 

national  (Utilité publique)  

 

 

lier les différents points d’intérêt communaux entre eux 

par des pistes cyclables;  

  

 

Aménager des zones d’apaisement du trafic telles que 

des zones de rencontre ou des zones résidentielles 

1 

2 

3 

4 

Les nouveaux éléments :  motiver les communes à compléter le 
    réseau national  
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments :  motiver les communes à compléter le 
    réseau national  
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

1 

… les raccords et liaisons communaux peuvent être subventionnés par l’Etat en 

fonction : 

 

 

1. de leur conformité aux dispositions de l’article 3 (longueur, sécurité etc.); 

2. de leur conformité  aux caractéristiques techniques fixées par le règlement grand-

ducal pris sur base de l’article 3 ; 

3. de leur cohérence au niveau du réseau national ; 

4. de l’importance des points d’intérêt à desservir. 

 
Les subventions sont plafonnées à trente pour cents du montant global du projet 

d’aménagement de la piste cyclable 

Les nouveaux éléments :  motiver les communes à compléter le 
    réseau national  
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: POI 1 

développer un réseau pour les trajets en vélo au quotidien signifie relier les points 

d’intérêt à échelle régionale et nationale:  

 

 « Point d’intérêt majeur » :  

  

Quartiers centraux, zone d’activité nationale, infrastructure scolaire, site touristique, 

culturel ou sportif, gare ferroviaire, gare routière, hôpital, centre commercial ou 

point de jonction stratégique 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: Eviter les détours! 1 

… à l’exception des tronçons à caractère touristique, les pistes cyclables sont à réaliser de manière à ce 

que la longueur de la piste cyclable du réseau national soit inférieure à cent-vingt pourcents de la 

longueur de la voirie normale de l'Etat, assurant la même connexion entre points d’intérêt majeurs… 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: Préciser le rôle des différentes pistes cyclables 

PC2   La piste cyclable d’Echternach  

Points d’intérêt majeurs à desservir :  

Kirchberg Plateau, Ernster, Junglinster Lycée, 

Junglinster – intersection N11/CR129, Tunnel de Bech  

Accès vers :  

PC1, PC3, PC4, PC5  

Connexion à assurer :  

Echternach Pont – Luxembourg 

Nom de la piste 

Points à desservir 

 

 

Accès à faire 

 

 

Point de départ et arrivé 

(connexion) 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: PC24   La piste cyclable « Feelser Jangeli »  
 

PC24   La piste cyclable « Feelser Jangeli »  

Accès vers :  

PC5, PC15  

Connexion à assurer :  

PC15 - PC5 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: PC25  La piste cyclable Attert-Wark 

 

PC25  La piste cyclable Attert-Wark   

Points d’intérêt majeurs à desservir :  

Grosbous,  

Accès vers :  

PC12, PC16, PC19  

Connexion à assurer :  

Useldange - PC16 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: PC26  La piste cyclable Moselle-Syre  

PC26  La piste cyclable Moselle-Syre  

Points d’intérêt majeurs à desservir :  

Gostingen  

Accès vers :  

PC3, PC4  

Connexion à assurer :  

Ehnen - PC4 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: PC27  La piste cyclable « Kiischtendall »  

 

PC27  La piste cyclable « Kiischtendall »  

Points d’intérêt majeurs à desservir :  

Bous, Moutfort, Sandweiler, cimetière 

militaire américain, cimetière militaire 

allemand  

Accès vers :  

PC3, PC1  

Connexion à assurer :  

Stadtbredimus - PC1 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: PC28 La piste cyclable  « Réiserbann » 

 

 

PC28 La piste cyclable  « Réiserbann » 

Points d’intérêt majeurs à desservir : 

Berchem-Gare 

Accès vers : 

PC1, PC6 

Connexion à assurer : 

PC1 - PC6 

  



1
0
0
1
6

-2
0
1
3

.0
4

.1
0

-1
0
 

21 

III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: le réseau national de pistes cyclables futur 

réalisé depuis les
années 70

non réalisé mais dans la
loi de 1999

nouvelles pistes de
l'avant-projet de loi

600km 

350km 

150km 

Total 1100km 
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments : 1 

… les travaux à réaliser sur l’assise-même de la piste, à l’exception des travaux de conservation et 

d’entretien, sont soumis à l’obtention d’une permission de voirie …  

Principe de traitement égal entre 

un chemin repris et une piste 

cyclable 

http://www.google.lu/url?sa=i&rct=j&q=Baustelle+Radfahrweg&source=images&cd=&cad=rja&docid=UYpkw0nza6IWGM&tbnid=_eop8nGBjRwphM:&ved=0CAUQjRw&url=http%3A%2F%2Fwww.zukunft-mobilitaet.net%2Fkategorie%2Fverkehrspolitik%2Ffeed%2F&ei=sjDMUbPUD4TDO9ilgeAF&bvm=bv.48340889,d.ZWU&psig=AFQjCNEWN9CWL4TbFd6dMBWHk4IxY3oaqA&ust=1372422610098643
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: 1 

Terme générique: Piste cyclable 

Chemin repris à 

trafic faible 
Voie suggestive 

http://www.google.lu/url?sa=i&rct=j&q=schmaler%2Bweg%2Bmit%2Bmittelstreife&source=images&cd=&cad=rja&docid=iR4wzZL7xg_sJM&tbnid=jSae6Y1AVP3LcM:&ved=0CAUQjRw&url=http%3A%2F%2Fwww.mvi.baden-wuerttemberg.de%2Fservlet%2Fis%2F118185%2F%3Fpopup%3Dimage&ei=MTLMUcH4FIPKOKmigOgN&bvm=bv.48340889,d.ZWU&psig=AFQjCNFNlLBhqYEJbqqwm1vFgRk1gCSVfA&ust=1372423046996829
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III  Une nouvelle loi pour le réseau de pistes cyclables et la 

promotion de la mobilité douce  

 

 

 

Les nouveaux éléments: 1 Largeur des pistes cyclables 

Pour (1) et (2) voie bidirectionnelle HA, les gabarits minima définis peuvent dans 

des cas exceptionnels motivés être dérogé. Toutefois les gabarits ne peuvent être 

inférieurs à 2,00 m. 
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Dossier de presse pour téléchargement sur:  

www.mtp.public.lu 

 

 

 

 

 

  

http://www.mtp.public.lu/

